
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 

 

Procès-verbal d’une séance ordinaire d’ajournement du conseil municipal de Larouche, tenue le 
lundi 15 août 2022, à 19h, dans la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont présents 
les conseillers et conseillères suivants: monsieur Dominique Côté, madame Vicky Boily, 
messieurs Pascal Thivierge, Fernand Harvey, Jean-Philippe Lévesque et madame Danie Ouellet, 
formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Guy Lavoie. Monsieur Martin Gagné 
directeur général et greffier-trésorier assiste également à la réunion. 

 

LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution 22-08-176 

Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de madame la conseillère 
Vicky Boily, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil d’accepter l’ordre du jour tel que 
rédigé en laissant le point «Autres items» ouvert. 

 

VENTE D’UN TERRAIN À MONSIEUR JONATHAN SAINT-PIERRE 
Résolution 22-08-177 

Sur proposition de madame la conseillère Vicky Boily, appuyée de monsieur le conseiller Jean-
Philippe Lévesque, il est résolu de : 

• Vendre à monsieur Jonathan Saint-Pierre un terrain de ± 100’ X 200’ à même le lot 
6 486 768, au montant de 35 000$ dont 10 000$ sera remboursé si l’acheteur construit 
une résidence sur le terrain à l’intérieur d’un délai de 2 ans; 

• Demander à monsieur Saint-Pierre un dépôt de 5 000$ qu’il perdra si le contrat d’achat 
n’est pas signé dans un délai d’un an à compter de la date de la présente. 
 

LOTISSEMENT DE 2 TERRAINS SUR LA RUE GAGNÉ 
Résolution 22-08-178 

Sur proposition de madame la conseillère Vicky Boily, appuyée de monsieur le conseiller Fernand 
Harvey, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil de faire lotir 2 terrains d’environ 100’ 
X 200’ à même le lot 6 486 768. 

 

DEMANDE DE MODIFICATION AU CONTRAT DE TRAVAIL DE MADAME AMÉLIE PAGEAU 
Résolution 22-08-179 

ATTENDU QUE madame Amélie Pageau, directrice générale et greffière-trésorière adjointe, a 
présenté au conseil une lettre demandant une augmentation salariale; 

ATTENDU QUE le conseil considère que la convention de travail liant la municipalité à sa 
directrice générale adjointe vient à échéance dans une période relativement courte, soit le 31 
décembre 2022; 



DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de 
monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil 
de refuser la demande d’augmentation de salaire demandée par madame Amélie Pageau, 
directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, considérant que sa convention de 
travail vient à échéance prochainement, soit le 31 décembre 2022. 

 

LOCATION D’UN LOCAL POUR UNE GARDERIE 
Résolution 22-08-180 

Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de madame la conseillère Vicky 
Boily, et résolu à l’unanimité des membres du conseil de louer les locaux 109 et 110 de l’hôtel de 
ville à la garderie qui doit venir s’implanter à l’hôtel de ville, au montant de 600$ plus les taxes 
applicables, attendu que le bail devra mentionner que la priorité des places devra être accordée 
premièrement aux employés municipaux et deuxièmement aux citoyens de Larouche. À l’effet de 
la présente, le maire et le directeur général sont autorisés à signer tout document s’y rapportant. 

 

AJOUT D’UN UTILISATEUR POUR LE LOGICIEL PG SOLUTIONS 
Résolution 22-08-181 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire d’acquérir une licence comprenant les droits d’utilisation du 
logiciel PG pour madame Amélie Pageau, directrice générale adjointe; 

CONSIDÉRANT QUE PG Solutions a présenté l’offre de service 1MLAR76-015182-DQ1 
comprenant le prix des licences (830$), le prix des services professionnels (85$) et le prix du 
programme CESA (215$); 

DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de 

monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
d’acheter les licences proposées par PG Solutions selon l’offre de service 1MLAR76-0151182-
DQ1. 

 

FORMATION POUR LA PROTECTION DES MILIEUX HYDRIQUES – 304,85$ 
Résolution 22-08-182 

Il est proposé par madame la conseillère Vicky Boily, appuyée de madame la conseillère Danie 
Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres du conseil d’inscrire monsieur Olivier Perron, 
inspecteur municipal, à la formation «règlement provincial provisoire pour la protection des 
milieux hydriques», donnée par la COMBEQ, au montant de 304,85$ plus les taxes applicables. 

 

RECHARGEMENT DU CHEMIN JOSEPH-TREMBLAY 
Résolution 22-08-183 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, appuyé de monsieur le 
conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des membres du conseil de donner un contrat 
de rechargement du chemin Joseph-Tremblay sur environ 2,4 km X 10 m de largeur par 10 cm 
d’épaisseur au montant de 66 660,00$ plus les taxes applicables, montant pris à partir du fonds 
des carrières et sablières. La présente résolution permet aussi l’engagement d’une niveleuse 
pour étendre le matériel. 

 



DEMANDE DE PARTENARIAT – JOURNÉES DE LA CULTURE 2022 
Résolution 22-08-184 

Sur proposition de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur le conseiller 
Jean-Philippe Lévesque, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil de prêter gratuitement 
à la Commission des loisirs, pour l’organisation des journées de la culture, la salle 
communautaire, du 30 septembre au 2 octobre, ainsi que le prêt de matériel, d’équipement et de 
mobilier, ainsi que l’appui des employés municipaux si nécessaire pour le déplacement et la mise 
en place des équipements. 

 

DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER POUR KAÏLIANE MARCIL – 30$ 
Résolution 22-08-185 

Sur proposition de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, appuyé de madame la 
conseillère Danie Ouellet, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil de verser une 
contribution financière de 30$ au Réseau Loisirs et sports, pour la participation de Kaïliane Marcil 
aux Jeux du Québec 2022. 

 

ENTRETIEN D’HIVER DES CHEMINS DU LAC-DES-GEORGES ET DU LAC-MOQUIN 
Résolution 22-08-186 

Sur proposition de madame la conseillère Vicky Boily, appuyée de monsieur le conseiller Jean-
Philippe Lévesque, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil d’accepter la proposition 
de monsieur Patrick Girard pour le déneigement des chemins du Lac-des-Georges et du Lac-
Moquin pour l’hiver 2022-2023, au montant de 4 000$ et 4 800$ respectivement. 

 

DEMANDE DES RÉSIDENTS DU LAC-À-MERCIER POUR LE REMPLACEMENT D’UN 
PONCEAU 
Résolution 22-08-187 

 

Sur cette question, les conseillers Jean-Philippe Lévesque et Danie Ouellet se retirent de 
la discussion et de la décision. 

 

Considérant la demande des résidents du Lac-à-Mercier pour remplacer un ponceau au montant 
de 554,34$, il est proposé par madame la conseillère Vicky Boily, appuyée de monsieur le 
conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des membres du conseil de demander aux 
résidents du secteur Lac-à-Mercier de présenter leur demande d’un montant de 554,34$ en 
octobre 2022 afin que ce montant puisse être prévu, si le conseil le désire, au budget 2023. 

 

PAIEMENT DU DÉCOMPTE PROGRESSIF N° 3 À EXCAVATION BOULANGER – 
119 274,65$ 
Résolution 22-08-188 

Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de monsieur le conseiller 
Pascal Thivierge, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil de payer à Excavation 
Boulanger le décompte progressif No 3 au montant de 119 274,65$, tel que recommandé par 
l’ingénieur Guillaume Carrier dans sa lettre datée du 10 août 2022. 



 

ACHAT DE BILLETS DE TEL-AIDE – 300$ POUR 2 BILLETS 
Résolution 22-08-189 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de madame la conseillère 
Vicky Boily, et résolu à l’unanimité des membres du conseil d’acheter une paire de billets de Tel-
Aide, au montant de 300$. 

 

ACHAT D’UN BALAI DE RUES 
Résolution 22-08-190 

Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de monsieur le conseiller 
Dominique Côté, et résolu à l’unanimité des membres du conseil d’autoriser le directeur général 
à procéder à l’achat d’un balai de rue s’installant sur le tracteur, pour un montant maximal de 
9 000$ plus les taxes applicables. 

 

FIN DE LA RÉUNION 
À 20h54, madame la conseillère Danie Ouellet propose la levée de l’assemblée. 

 

 

Guy Lavoie,       Martin Gagné 
Maire        Directeur général et greffier-trésorier 

 


